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Le Conseil approuve provisoirement les demandes tarifaires suivantes. Des pages de tarif
révisées doivent étre publiées dans les 10 jours suivant la date de la présente ordonnance.

Requérante Avis de Date de la Date d’entrée
modification demande en vigueur
tarifaire
Bell Aliant 333 le 11 aodt 2010 le 23 aolt 2010

Communications
régionales, societé
en commandite

Bell Canada 7274 le 11 ao(t 2010 le 23 ao(it 2010

Secrétaire genéral

i«

Canad2
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